REDUIRE, Grille tarifaire 2012
TRIER,
VALORISER

i redevance incitative

Part fixe Coiit par
Volume du bac| (12 vidages . P
. vidage
inclus)
1201 122,76 € 3,56 €
(1a3pers.)
180 | 172,53 € 5,01€
(4 a 6 pers.)
240 | 222,73 € 6,46 €
(7 pers. et +)

Pour vos déchets produits en 2012, vous paierez :
e en juin, la part fixe (montant indiqué dans la colonne
bleue),
e en janvier 2013, la part variable*.

*seulement si vous avez fait plus de 12 vidages. Pour la
calculer il faut multiplier le nombre de vidages
supplémentaires par le co(t unitaire indiqué dans la colonne
grise.

Exemple

Vous sortez votre poubelle (180 I) 1 fois toutes les 3
semaines (18 vidages/an).

COMMUNAUTE DE COMMUNES VOUS paierez :

/’\ e enjuin 2012 : 172,53 € de part fixe avec 12 vidages
e en janvier 2013 : 30,06 € de part variable

(6 vidages en sus x 5,01 €)

PAYS DE soit un total de 202,59 € pour vos déchets produits en 2012.

QUESTEMBERT
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